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Les juges annulen11a loi qui rend
beaucoup plus cher l'accès a la justice
Copie à revoir pour la majorité

C'est une claque pour le
gouvernement et le
ministre de la Jus-
tice ... et un soulage-

ment pour les justiciables: la
Cour constitutionnelle a annulé
les quatre principaux articles de
la loi de 2015 qui rehaussait les
droits de gretle et rendait donc
plus cher l'accès à la justice.

pliés par quatre ou cinq dans cer- pour les justiciables aux revenus
tains cas / Un couple de proprk'- modestes. Elle a donc annulé les
taires qui va en justice pour réru- articles litigieux. jugeant qu'ils
pérer un arriéré de loyers devra n'étaient pas compatibles avec
payer 160 € de droils de greflè au les articles 10 et 11 de la Constitu-
lieu de 40 €. » tion.

TEST-ACHATSAUSSI RIEN NE SERA REMBOURSÉ
Plusieurs associations parta- LaCour a toutefois été réceptive à
geaient leur courroux et inten- une réplique des autorités qui [ai-
raient une action en justice. Elles saient valoir que si elle devait an-

«Le gouvemement MR/N-\.'l!poIte étaient rejointes par l'Ordre des nuler tout ou partie des disposi-
atteinte à un pilier de notre démcr avocats et Test-Achats. L'action tions attaquées, il conviendrait
G'atie,avec le lisque que tous les ci- vient d'aboutir el la Cour mnsti- qu'elle maintienne défInitive-
toyens ne puissent plus sepayer un tutionnelle leur a donné raison: ment les effcts dc celles-d, lout
1I1i•••••••••• elle a annulé les articles 3, 4, 5 et au moins pour le passé. « Dserait

6 de la loi du 28 aVlil2015 «mo- ainsi accordé sufflsamment de
~ant le Cod~des ctr.oits d'enre- temps.7l/ législateur pOllI adopte}'
gIstr~ment, d hypoth~qlle et de une refànte de la réglementation.
gre~e en vue de reformer les En outre, au moment où /'arrêtse-
drOItsde greffe ». Ta rendu de~droit~ de rôle auront
Le gouve~ement ~~ait eXI?liqué dEfjà ét/ perçus durant de nom-
que cette reforme n 1Il1pOsaltnul- breux moi5 en application du ré-
~em~~t une charge exc~s~iveau gime de la loi du 28 avril 2015.
JllS~Clable. ~~e. le .1eglslateur L'annulation de œs dispo~itions
avalt cherche a s1ll1plifIerle sys- sans maintien des eflèls est de na-
tème.des droits de mise au rôle, à tUf'('à créerde graves difficulté,. ad-
les lier en quelque sorte aux ministratives ('[finandères. })

••••••••••••• coûts de fonctionnement de la La Cour a «exaucé}) cette de-
accès au l1ibllnal/» Ce coup de j~ce ~t à responsab~er le jus- mande: elle a donc maintenu les
gueule, c'est EliaDiRupo et la dé- nCla~lea la recherche dune solu- effets des dispositions annulées à
putée Ùzlem Ùzen qui le pOllS- non a un confnt. l'égard des demandes introduites
saient dans nos colonnes il y a un LaCour a visiblement été plus ré- devant une juddiction jusqu'à

ceptive aux moyens des deman- l" t ti dl" l t .an. « UneJustiœ pour ceux qui en . . ID erven on u l'giSa l'ur, qUi
t 1 l d ·ls..1 = deurs qUlargumentaient sur l'en- doit impérativement revoir sa co-on les moyens . .es ml uegrellE r ." r' . 0

ont été augmentés. Même muIti- n-ave ll1atlCl~rea acces ~u Ju~e pie pour le 31 août 2017.
que cette reforme representalt DIDIER SWYSEN

Si les autorités
devaient rembourser
ce qui a été perçu
avec la nouvelle loi.
cela causerait de
" graves difficultés
administratives et
financières»
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